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b) Une fois par annee scolaire, Jes frais de voyage aller et 
retour de l'enfant, le voyage s'effectuant suivant un itineraire 
approuve par le Secretaire general; 

c) Si Jes membres du personnel decident d'envoyer leurs 
enfants dans des ecoles nationales speciales de la region ou 
ils exercent leurs fonctions et notamment dans les ecoles inter
nationales organisees pour les enfants des membres du per
sonnel de !'Organisation des Nations Unies, au lieu de Jes 
envoyer dans une ecole de leur pays d'origine, !'Organisation 
paiera, pour chaque enfant qui aurait droit autrement a 
l'indemnite pour frais d'etudes, une indemnite egale a la diffe
rence entre Jes frais d'etudes dans l'ecole speciale qu'il fre
quente et les frais d'etudes dans une ecole analogue frequentee 
par les enfants de personnes qui resident habituellement dans 
la region, sous reserve que cette indemnite ne depassera pas 
la sonrme de 200 dollars des Etats-Unis, Cette indemnite ne 
sera versee que s'il y a une raison valable qui empeche l'enfant 
de frequenter l'ecole dans son pays d'origine, par exemple dans 
le cas d'un enfant age de moins de 13 ans ou si l'etat de 
sante de l'enfant ne lui permet pas de retourner dans le pays 
d'origine; 

d) Si le pere et la mere sont tous deux membres du per
sonnel, une seule indemnite sera accordee par enfant. 

3. Le Secretaire general peut decider, dans chaque cas 
particulier, si les allocations ou indemnites prevues aux para
gra,phes 1 et 2 ci-dessus s'appliquent aussi a des enfants adop
tifs ou aux enfants du conjoint. 

4. Auront droit, en principe, a la prime de rapatriement, les 
membres du personnel que !'Organisation devra rapatrier, mais 
a !'exclusion de ceux qui auraient ete revoques. Les conditions 
et definitions relatives au droit a la prime seront determinees 
en detail par le Secretaire general. Le montant de la prime 
variera selon le temps que le membre du personnel considere 
aura passe au service de !'Organisation des Nations Unies 
( deduction faite des periodes pour lesquelles ii aura 1>erc;u une 
indemnite d'expatriation). Les taux maximums payables seront 
les suivants : 
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La prime maximum payable au titre de ce plan sera de 
2.500 dollars net pour un membre du personnel sans charges 
de famille et de 5.000 dollars net pour un membre du per
sonnel qui a des charges de famille. 

591 (VI). Questions relatives a la liquidation de 
l'lnstitut international de cooperation intel
lectuelle 

L' Assemblee gf:nerale, 

Rappe/ant ses resolutions 24 (I) et 79 (I), des 
12 fevrier et 7 decembre 1946 respectivement, par les
quelles elle a accepte le transfert aux Nations Unies de 
certains avoirs de Ja Societe des Nations et des organi
sations ou instituts dependant de celle-ci, 

Considerant que l'Assemblee de la Societe des 
Nations a, par sa resolution en date du 17 avril 194620, 

decide de transferer aux Nations Unies ses droits sur 
Jes objets et notamment Jes archives et collections de 
documents installes dans Jes Jocaux de l'Institut inter
national de cooperation intellectuelle par son Conseil 
d'administration, ainsi que sur toute propriete acquise 
par l'Institut au cours de son fonctionnement, 

Considerant qu'en execution de la resolution 71 (I), 
du 19 novembre 1946, de l' Assemblee generate, le 
Secretaire general, pour assurer, sous Jes auspices de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et Ja culture, Ja continuite de l'ceuvre accomplie 
par l'Institut international de cooperation intellectuelle, 
a autorise !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture a utiliser les avoirs de 
l'Institut transferes aux Nations Unies par la Societe 
des Nations, ,,,,. 

Considerant cependant que l'Institut international de 
cooperation intellectuelle a cesse de fonctionner sans 
qu'une liquidation definitive de ses avoirs soit inter
venue, 

Considerant qu'aux termes d'une resolution adoptee 
par elle a sa deuxieme session, a Mexico21 , Ja Conference 
generale de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et Ja culture a souligne la neces
site d'une liquidation definitive des biens de J'Institut, 

l. Estime necessaire qu'il soit procede a la liquida
tion definitive de l'Institut international de cooperation 
intellectuelle ; 

2. Decide a. cet effet que tous les biens de l'Institut 
qui ont fait l'objet d'une decision de transfert aux 
Nations U nies conformement a la resolution de I' Assem
blee de Ja Societe des Nations du 17 avril 1946 devront 
etre rapportes a l'acti f de la liquidation de l'Institut; 

3. Rcco1mnande a. !'Organisation des Nations Unies 
pour J'edti...ation., la science et Ja culture d'accepter la 
charge de proceder a la liquidation des biens de l'Ins
titut; 

4. A utorisc le Secretaire general a transferer la 
pleine et entiere propriete de !'ensemble des avoirs de 
l'Institut a !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture, a charge par cette orga
nisation d'effectuer Ja liquidation ci-dessus visee; 

5. Invite le Secretaire general a inclure dans son 
prochain rapport annuel a I' Assemblee generale toutes 
informations relatives aux mesures de liquidation qui 
auraient ete prises. 

373eme seance pleniere, 
le 4 fevrier 1952. 

592 (VI). Autorisation de depenses pour l'exer
cice financier 1952 

L' Assemblee generale 
l. Decide qu'en application du paragraphe 3 de la 

resolution 583 (VI), qu'elle a adoptee le 21 decembre 

20 Documents officiels de l'Assemblee generale, seconde partie 
de la preniiere session, Cinquieme Commission, Annexe 13 (c) 
(document A/136). 

21 Actes de la Conference generale de l'Organisatio11 des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture, 
deuxieme session, Mexico, 1947, vol. II, Resolutio11s, cha
pitre IX, annexe VII, resolution 14. 
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1951 des depenses d'un montant total de 5.524.970 ' . ' dollars des Etats-Unis pourront etre engagees pour 
l'exercice financier 1952, ce montant etant reparti 
comme suit entre les chapitres ci-apres : 

A.-ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Dolla,-s des 
Chapit,-es Etats-Unis 

I. L'Assemblee generate, ses Commissions et 
Comites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42.100 

3. Le Conseil economique et social, ses 
commissions et comites ..................... . 

5. Enquetes et recherches ..................... . 
a) Service mobile des Na,tions Unies ....... . 

16. Services administratifs et financiers ......... . 

20. Bureau des Nations Unies a Geneve ........ .. 
a) Haut-Com~is~~iat des Nations Unies 

pour les rcfug1es ....................... . 

25. Documents officiels ......................... . 

31. a) Frais de construction du siege ........... . 

C. - DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 

9.970 

2.350.300 
510.000 

100.000 

20.000 

139.100 

23.500 

l.Q00.000 

34. Indemnite de cherte de vie du personnel du siege 1.330.000 

TOTAL 5.524.970 

2. Autarise le Secretaire general: 
i) A financtr les depenses autorisees en vertu 

du paragraphe 1 ci-dessus, jusqu'a concurrence de 
5.500.000 dollars, au moyen d'un virement du chapi
tre 33 (Enquetes, recherches et activites diverses) du 
budget de 1952 et, en ce qui concerne le solde de ces 
depenses, d'un montant de 24.970 dollars, au moyen 
d'un virement de credits d'autres chapitres du budget 
de 1952; 

ii) A virer des credits du chapitre 34 (Indemnite de 
cherte de vie du personnel du siege) aux divers chapi
tres pertinents du budget de 1952. 

373eme seance pleniere, 
le 4 fevrier 1952. 

593 (VI). Controle et reduction de la 
documentation 

L' Assemblee generate, 

N otant les mesures qui ont ete prises et les progres 
realises jusqu'a present clans !'organisation de la docu
mentation et dans la stabilisation des programmes de 
publications, 

N otant, d'autre part, que le volume de la documenta
tion demandee par les divers organes des Nations Unies 
ne cesse d'augmenter et que les delegations eprouvent 
une difficulte croissante a utiliser cette documentation 
de la maniere la plus efficace, 

Se rendant compte que, pour etre effective, toute 
nouvelle mesure visant a limiter les frais de documen
tation devra porter a la fois sur le nombre des docu
ments, sur le volume de chacun d'eux et sur le nombre 
d'exemplaires publies, 

1. Invite les gouvernements des Etats Membres a 
aider: 

a) A reduire au minimum le nombre des documents 
et le volume de chaque document : 

i) En c◊nsiderant qu'il serait utile que tous les pro jets 
de resolution qui prevoient la redaction et la diffu
sion d'etudes et de rapports indiquent clairement 
l'etendue de ces etudes et de ces rapports; 

ii) En limitant a la fois le nombre et le volume des 
documents dont ils demandent la reproduction aux 
textes qui sont strictement exiges par une resolu
tion ou une autre decision valide emanant d'orga
nes des Nations Unies, ou qui se rapportent 
manifestement aux points de l'ordre du jour a 
l'examen; 

b) A reduire le nombre d'exemplaires des documents 
publies: 

i) En revisant et reduisant dans toute la mesure pos
sible leurs demandes de documents publies en 
premiere distribution, et en soumettant au Secre
taire general leurs listes revisees ; 

ii) En evitant clans toute la mesure possible de deman
der, en cours de seance, des exemplaires supple
mentaires; 

iii) En reduisant au minimum toutes autres demandes 
ulterieures, notamment en s'abstenant de demander 
la reproduction ou la reedition de textes que l'on 
peut trouver facilement clans d'autres documents 
des Nations U nies ; 

2. Invite le Secretaire general: 

a) A exercer un controle rigoureux sur la publica
tion des documents en s'abstenant de publier des docu
ments qui ne sont pas demandes par un organe des 
Nations Unies ou qui ne sont pas necessaires a la con
duite des debats ou au bon fonctionnement du Secre
tariat; 

b) A se servir de son pouvoir discretionnaire clans 
le traitement a reserver aux textes soumis par les dele
gations et qui ne remplissent pas les conditions enoncees 
au point ii de l'alinea a du paragraphe 1 ci-dessus; 

c) A reduire au strict minimum la distribution gra
tuite des publications dont le tirage est effectue au 
Secretariat et la distribution des documents qui sont 
encore a l'etat de projet; 

d) A soumettre a tous les organes des Nations 
Unies, avant l'adoption des projets de resolution qui 
demandent l'etablissement de documents, une estima
tion des frais et, si possible, une estimation des recettes 
que l'on peut attendre de leur vente; 

e) A renforcer le controle interieur de la documenta
tion en appliquant des regles de redaction tres strictes 
ayant pour but d'eliminer les textes superflus et les 
redites; 

f) A permettre aux delegations de consulter les ser
vices competents du Secretariat au sujet du classement 
de leur documentation afin d'eviter clans toute la mesure 
possible des demandes de nouvelles distributions de 
documents. 

373eme seance pleniere, 
le 4 fevrier 1952. 




